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M
archés de l’État et de ses établissem

ents publics *

Seuils 15 000 € HT  90 000 € HT 134 000 € HT ** 5 186 000 € HT**

Travaux Publicité adaptée

Publicité obligatoire : (modèle national obligatoire4) :

BOAMP1 ou JAL2  

 + Publication sur le profil d’acheteur  

+ si nécessaire, presse specialisee6

Publicité obligatoire : (modèle européen obligatoire5)

BOAMP1 et JOUE3

 + Publication sur le profil d’acheteur 

Publicité supplémentaire facultative6

Fournitures  

et services  

(art. 29)

Publicité adaptée

Publicité obligatoire   

(modèle national obligatoire4) :  

BOAMP1 ou JAL2 

 + Publication sur le profil d’acheteur 

+ si nécessaire, presse specialisee6 

Publicité obligatoire 

(modèle européen obligatoire5) :  

BOAMP1 et JOUE3 

+ Publication sur le profil d’acheteur 

Publicité supplémentaire facultative6

Services  

(art. 30)
Publicité adaptée

1. Bulletin officiel des annonces des marchés publics  2. Journal habilité à recevoir des annonces légales  3. Journal officiel de l’Union européenne

4. Modèle annexé à l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation des marchés publics et des 

accords-cadres. 

5. Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le 

règlement (CE) n° 1564/2005.

6. Dans les conditions prévues à l’article 2 de l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation des 

marchés publics et des accords-cadres.

* Autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial

** Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE 

du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les 

seuils applicables aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).
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M
archés de l'Etat et de ses établissem

ents publics*

Seuils 15 000 € HT  134 000 € HT ** 207 000 € HT ** 5 186 000 € HT **

Travaux

Publicité facultative4  

(modèle européen obligatoire3) : 

JOUE2 

Publicité obligatoire :  

(modèle européen obligatoire3)  

BOAMP1 et JOUE2 

Fournitures 

et services 

(art. 29)

Publicité facultative4  

(modèle européen obligatoire3) :  

JOUE2 

Publicité obligatoire :  

(modèle européen obligatoire3)  

BOAMP1 et JOUE2 

Services

(art. 30)

Publicité facultative4  

(modèle européen obligatoire3) : 

JOUE2 

Publicité obligatoire :  

(modèle européen obligatoire3)  

BOAMP1 et JOUE2

1. Bulletin officiel des annonces des marchés publics  2. Journal officiel de Union européenne

3. Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement 

(CE) n° 1564/2005.

4. Si le pouvoir adjudicateur souhaite réduire le délai de recours du référé contractuel de 6 mois à 31 jours, il peut publier un avis d’attribution au JOUE, conforme au modèle fixé par le règlement de la 

Commission européenne établissant les formulaires standard pour la publication d'avis en matière de marchés publics (art. 85-1 du CMP).

5.  Pour les marchés relevant de l’article 30, le pouvoir adjudicateur adresse l’avis d’attribution à l’Office des publications officielles de l’Union européenne et au BOAMP en indiquant s’il en accepte la 

publication (art. 85 IV du CMP).

* Autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial

** Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils 

applicables aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).
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M
archés de l’Etat et de ses établissem

ents publics*

Seuils 15 000 € HT 134 000 € HT ** 5 186 000 € HT **

Travaux Procédure adaptée

Procédures applicables :

– appel d’offres ouvert ou restreint, art. 33 

– procédures négociées, art. 35 

– dialogue compétitif, art. 36 

– conception-réalisation, art. 37 

– concours, art. 38

Fournitures et 

services 

(article 29)

Procédure adaptée

Procédures applicables :

– appel d’offres ouvert ou restreint, art. 33 

– procédures négociées, art. 35 

– dialogue compétitif, art. 36 

– concours, art. 38 

–  système d’acquisition dynamique, art. 78 

(uniquement pour fournitures courantes)

Services 

(article 30)
Procédure adaptée

* Autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial

** Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Parle-

ment européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils applicables aux 

marchés publics et autres contrats de la commande publique).
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M
archés de l’Etat et de ses établissem

ents publics
*

Procédures

Délais  

de remise

Procédures ouvertes Procédures restreintes
Procédures négociées 

avec publicité préalable
Dialogue compétitif

Candidatures et offres 

(art. 57 II)

Candidatures 

(art. 60 II)

Offres 

(art. 62 II)

Candidatures 

(art. 65 II)

Candidatures 

(art. 67 II)

Offres finales 

(art. 67 VII)

(1) Délais ordinaires 52 jours 37 jours 40 jours 37 jours 37 jours 15 jours

(2) Délais en cas d’avis 

de préinformation
22 jours

Pas de réduction 

possible
22 jours Pas de réduction possible Pas de réduction possible

(3) Délais en cas d’envoi 

de l’avis d’appel public 

à la concurrence par 

voie électronique

Réduction de 7 jours aux délais prévus 

aux (1) et (2)

Réduction de 7 

jours au délai 

prévu au (1)

Pas de réduction 

possible

Réduction de 7 jours au délai prévu 

au (1)

Réduction de 7 

jours au délai 

prévu au (1)

Pas de réduc-

tion possible

(4) Délai en cas d’accès 

libre, direct et complet 

aux documents de la 

consultation par voie 

électronique

Réduction de 5 jours au délai prévu 

au (1)

Pas de réduction 

possible

Réduction de 5 

jours aux délais 

prévus aux (1) 

et (2)

Pas de réduction possible Pas de réduction possible

Délais en cas d’urgence

Pas de réduction générale liée à 

l’urgence

15 jours ou 10 

jours si avis 

envoyé par voie 

électronique

10 jours
15 jours ou 10 jours si avis envoyé 

par voie électronique

Pas de réduction générale liée à 

l’urgence

Cumul de délais 

possible

Cumul (3) et (4) possible dans le cas 

(1) exclusivement
– – – –

* Autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial
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Collectivités territoriales, établissements publics locaux et établissements publics de santé
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M
archés des collectivités territoriales, des établissem

ents publics 
locaux et des établissem

ents publics de santé

Seuils 15 000 € HT  90 000 € HT 207 000 € HT * 5 186 000 € HT 

Travaux Publicité adaptée

Publicité obligatoire  

(modèle national obligatoire4) :  

BOAMP1 ou JAL2  

+ Publication sur le profil d’acheteur  

+ si nécessaire, presse spécialisée6 

Publicité obligatoire  

(modèle européen obligatoire5)  

BOAMP1 et JOUE3  

+ Publication sur le profil d’acheteur

Publicité supplémentaire facultative6

Fournitures 

et services 

(art. 29)

Publicité adaptée

Publicité obligatoire  

(modèle national obligatoire4) :  

BOAMP1 ou JAL2  

+ Publication sur le profil d’acheteur  

+ si nécessaire, presse spécialisée6 

Publicité obligatoire  

(modèle européen obligatoire5)  

BOAMP1 et JOUE3  

+ Publication sur le profil d’acheteur

Publicité supplémentaire facultative6

Services

(art. 30)
Publicité adaptée

1. Bulletin officiel des annonces des marchés publics  2. Journal habilité à recevoir des annonces légales  3. Journal officiel de l’Union européenne

4. Modèle annexé à l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation des marchés publics et des 

accords-cadres. 

5. Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant 

le règlement (CE) n° 1564/2005.

6. Dans les conditions prévues à l’article 2 de l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation 

des marchés publics et des accords-cadres.

* Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/

CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modi-

fiant les seuils applicables aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).
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M
archés des collectivités territoriales, des établissem

ents publics 
locaux et des établissem

ents publics de santé

Seuils 15 000 € HT 207 000 € HT 5 186 000 € HT *

Travaux

Publicité facultative4 

(modèle européen obligatoire3) 

JOUE2

Publicité obligatoire :  

(modèle européen obligatoire3)  

BOAMP1 et JOUE2

Fournitures et 

services

Publicité facultative4 

(modèle européen obligatoire3) 

JOUE2

Publicité obligatoire5 :  

(modèle européen obligatoire3)  

BOAMP1 et JOUE2

1. Bulletin officiel des annonces des marchés publics

2. Journal officiel de l’Union européenne

3. Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement 

(CE) n° 1564/2005.

4. Si le pouvoir adjudicateur souhaite réduire le délai de recours du référé contractuel de 6 mois à 31 jours, il peut publier un avis d’attribution au JOUE, conforme au modèle fixé par le règlement de la 

Commission européenne établissant les formulaires standard pour la publication d’avis en matière de marchés publics (art. 85-1 du CMP).

5. Pour les marchés relevant de l’article 30, le pouvoir adjudicateur adresse l’avis d’attribution à l’Office des publications officielles de l’Union européenne et au BOAMP en indiquant s’il en accepte la 

publication (art. 85 IV du CMP).

* Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Parle-

ment européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils applicables 

aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).
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Seuils 15 000 € HT 207 000 € HT * 5 186 000 € HT*

Travaux Procédure adaptée

Procédures applicables :

– appel d’offres ouvert ou restreint, art. 33

– procédures négociées, art. 35

– dialogue compétitif, art. 36

– conception-réalisation, art. 37

– concours, art. 38

Fournitures 

et services 

(art. 29)

Procédure 

adaptée

Procédures applicables :

– appel d’offres ouvert ou restreint, art. 33

– procédures négociées, art. 35

– dialogue compétitif, art. 36

– concours, art. 38

– système d’acquisition dynamique, art. 78

(uniquement pour fournitures courantes)

Services

(art. 30) 
Procédure adaptée

* Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils 

applicables aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).
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M
archés des collectivités territoriales, des établissem

ents publics 
locaux et des établissem

ents publics de santé

Procédures

Délais  

de remise

Procédures ouvertes Procédures restreintes
Procédures négociées 

avec publicité préalable
Dialogue compétitif

Candidatures et offres 

(art. 57 II)

Candidatures 

(art. 60 II)

Offres 

(art. 62 II)

Candidatures 

(art. 65 II)

Candidatures 

(art. 67 II)

Offres finales 

(art. 67 VII)

(1) Délais ordinaires 52 jours 37 jours 40 jours 37 jours 37 jours 15 jours

(2) Délais en cas d’avis 

de préinformation
22 jours

Pas de réduction 

possible
22 jours Pas de réduction possible Pas de réduction possible

(3) Délais en cas d’en-

voi de l’avis d’appel 

public à la concurrence 

par voie électronique

Réduction de 7 jours aux délais prévus 

aux (1) et (2)

Réduction de 7 

jours au délai 

prévu au (1)

Pas de réduction 

possible

Réduction de 7 jours au délai prévu 

au (1)

Réduction de 7 

jours au délai 

prévu au (1)

Pas de réduc-

tion possible

(4) Délai en cas d’accès 

libre, direct et complet 

aux documents de la 

consultation par voie 

électronique

Réduction de 5 jours au délai prévu 

au (1)

Pas de réduction 

possible

Réduction de 5 

jours aux délais 

prévus aux (1) 

et (2)

Pas de réduction possible Pas de réduction possible

Délais en cas d’ur-

gence Pas de réduction générale liée à 

l’urgence

15 jours ou 10 

jours si avis 

envoyé par voie 

électronique

10 jours
15 jours ou 10 jours si avis envoyé par 

voie électronique

Pas de réduction générale liée à 

l’urgence

Cumul de délais 

possible

Cumul (3) et (4) possible dans le cas 

(1) exclusivement
– – – –
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M
archés des entités adjudicatrices soum

ises au C
M

P*

Seuils 20 000 € HT  90 000 € HT 414 000 € HT ** 5 186 000 € HT**

Travaux Publicité adaptée

Publicité obligatoire  

(modèle national obligatoire4) :  

BOAMP1 ou JAL2  

+ Publication sur le profil d’acheteur  

+ si nécessaire, presse spécialisée6 

Publicité obligatoire  

(modèle européen obligatoire5)  

BOAMP1 et JOUE3  

+ Publication sur le profil d’acheteur

Publicité supplémentaire facultative6

Fournitures et 

services  

(art. 147)

Publicité adaptée

Publicité obligatoire  

(modèle national obligatoire4) :  

BOAMP1 ou JAL2  

+ Publication sur le profil d’acheteur  

+ si nécessaire, presse spécialisée6 

Publicité obligatoire  

(modèle européen obligatoire5)  

BOAMP 1 et JOUE3  

+ Publication sur le profil d’acheteur

Publicité supplémentaire facultative6

Services

(art. 148)
Publicité adaptée

1. Bulletin officiel des annonces des marchés publics  2. Journal habilité à recevoir des annonces légales  3. Journal officiel de l’Union européenne

4. Modèle annexé à l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation des marchés publics et des accords-cadres.

5. Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le 

règlement (CE) n° 1564/2005.

6. Dans les conditions prévues à l’article 2 de l’arrêté du 27 août 2011 pris en application des articles 40 et 150 du code des marchés publics et fixant le modèle d’avis pour la passation des 

marchés publics et des accords-cadres.

* L’Etat et ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales et les établissements publics locaux lorsqu’ils exercent une des 

activités d’opérateurs de réseaux énumérées à l’article 135 du code des marchés publics

** Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils 

applicables aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).



4
8
4

T
a
b

le
a
u

 1
0
 : A

v
is d

’a
ttrib

u
tio

n
 

M
archés des entités adjudicatrices soum
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*

Seuils 20 000 € HT 414 000 € HT ** 5 186 000 € HT **

Travaux

Publicité facultative4 

(modèle européen obligatoire3) 

JOUE2

Publicité obligatoire :  

(modèle européen obligatoire3)  

BOAMP1 et JOUE2

Fournitures et 

services

Publicité facultative4 

(modèle européen obligatoire3) 

JOUE2

Publicité obligatoire :  

(modèle européen obligatoire3)  

BOAMP1 et JOUE2

1. Bulletin officiel des annonces des marchés publics

2. Journal officiel de l’Union européenne

3. Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement 

(CE) n° 1564/2005.

4. Si l’entité adjudicatrice souhaite réduire le délai de recours du référé contractuel de 6 mois à 31 jours, elle peut publier un avis d’attribution au JOUE, conforme au modèle fixé par le règlement de la 

Commission européenne établissant les formulaires standard pour la publication d'avis en matière de marchés publics (art. 172-1 du CMP).

5. Pour les marchés relevant de l’article 148, l’entité adjudicatrice adresse l’avis d’attribution à l’Office des publications officielles de l’Union européenne et au BOAMP en indiquant si elle en accepte la 

publication (art. 172 IV du CMP).

* L’Etat et ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales et les établissements publics locaux lorsqu’ils exercent une des activités 

d’opérateurs de réseaux énumérées à l’article 135 du code des marchés publics

** Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Parle-

ment européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils applicables 

aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).
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Seuils 20 000 € HT 414 000 € HT ** 5 186 000 € HT **

Travaux Procédure adaptée

Libre choix des procédures formalisées :

– procédure négociée avec mise en concurrence préalable 

– appel d’offres ouvert ou restreint 

– procédure négociée sans mise en concurrence préalable, art. 144-II 

– concours, art. 38

Fournitures et 

services 

(article 147)

Procédure adaptée

Libre choix des procédures formalisées :

– procédure négociée avec mise en concurrence préalable 

– appel d’offres ouvert ou restreint 

– procédure négociée sans mise en concurrence préalable, art. 144-II 

– concours, art. 38 

– système d’acquisition dynamique, art. 78 (uniquement pour fournitures courantes)

Services 

(article 148)
Procédure adaptée

* L’Etat et ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales et les établissements publics locaux lorsqu’ils exercent une des activités 

d’opérateurs de réseaux énumérés à l’article 135 du code des marchés publics

** Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Parle-

ment européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils applicables aux 

marchés publics et autres contrats de la commande publique).



4
8
6

T
a
b

le
a
u

 1
2
 :  D

é
la

is m
in

im
a
u

x
 d

e
 re

m
ise

 d
e
s c

a
n

d
id

a
tu

re
s  

e
t d

e
s o

ffre
s

M
archés des entités adjudicatrices soum
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M

P

Procédures

Délais  

de remise

Procédures ouvertes Procédures restreintes
Procédures négociées 

avec mise en concurrence

Candidatures et offres 

(art. 160 II)

Candidatures 

(art. 162)

Offres 

(art. 163 II)

Candidatures 

(art. 165)

Offres 

(art. 166 II)

(1) Délais ordinaires

52 jours 22 jours

Fixé d’un commun accord ;  

à défaut d’accord :  

au moins 10 jours

22 jours

Fixé d’un commun accord ;  

à défaut d’accord :  

au moins 10 jours

(2) Délais en cas d’avis 

périodique indicatif
22 jours – – – –

(3) Délais en cas d’envoi 

de l’avis d’appel public 

à la concurrence par 

voie électronique

Réduction de 7 jours aux délais prévus 

aux (1) et (2)

Réduction de 7 jours au 

délai prévu au (1)
–

Réduction de 7 jours au 

délai prévu au (1)
–

(4) Délai en cas d’accès 

libre, direct et complet 

aux documents de la 

consultation par voie 

électronique

Réduction de 5 jours au délai prévu 

au (1)
– – – –

Cumul de délais 

possible

Cumul (3) et (4) possible dans le cas (1) 

exclusivement
– – – –

* L’Etat et ses établissements publics autres que ceux ayant un caractère industriel et commercial, les collectivités territoriales et les établissements publics locaux lorsqu’ils exercent une des activités d’opéra-

teurs de réseaux énumérés à l’article 135 du code des marchés publics
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Seuils 1  134 000 € HT 5 ou 207 000 € HT 6 5 186 000 € HT 

Travaux Publicité adaptée2

Publicité obligatoire : 

JOUE3 

 (modèle européen obligatoire4)

Fournitures et 

services  

(art. 8)

Publicité adaptée2

Publicité obligatoire : 

JOUE2 

 (modèle européen obligatoire3)

Services

(art. 9) 
Publicité adaptée7

1. Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE 

du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les 

seuils applicables aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).

2. « Au-dessous des seuils de procédure formalisée, les marchés sont passés selon des modalités librement dé�nies par le pouvoir adjudicateur » (v. article 10 du décret n° 2005-1742).

3. Journal officiel de l’Union européenne.

4. Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le 

règlement (CE) n° 1564/2005.

5. Seuil de 134 000 € HT applicable aux pouvoirs adjudicateurs mentionnés aux 3° et 5° du I de l’article 3 de l’ordonnance du 6 juin 2005 (v. article 7, I, 2° du décret du 30 décembre 2005).

6. Seuil de 207 000 € HT applicable aux pouvoirs adjudicateurs mentionnés aux 1°, 2° et 4° du I de l’article 3 de l’ordonnance du 6 juin 2005 (v. article 7, I, 3° du décret du 30 décembre 

2005).

7. « Ces marchés sont passés selon des modalités librement dé�nies par le pouvoir adjudicateur. » (v. article 9 du décret n° 2005-1742).
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Seuils 1 5 186 000 € HT *

Travaux

Publicité facultative 2 

JOUE 3 

(modèle européen obligatoire 4)

Publicité obligatoire :  

JOUE 3 

(modèle européen obligatoire 4)

Seuils 1 134 000 € HT 5 ou 207 000 € HT 6

Fournitures et 

services 

(article 8)

Publicité facultative 2 

JOUE 3 

(modèle européen obligatoire 4)

Publicité obligatoire :  

JOUE 3 

(modèle européen obligatoire 4)

Seuils 1 207 000 € HT

Services 

(article 9)

Publicité facultative 2 

JOUE 3 

(modèle européen obligatoire 4)

Publicité obligatoire 7:  

JOUE 3 

(modèle européen obligatoire 4)

1. Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Parle-

ment européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils applicables 

aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).

2. Si le pouvoir adjudicateur souhaite réduire le délai de recours du référé contractuel de 6 mois à 31 jours, il peut publier un avis d’attribution au JOUE, conforme au modèle fixé par le règlement de la 

Commission européenne établissant les formulaires standard pour la publication d'avis en matière de marchés publics (art. 47-2 du décret du 30 décembre 2005).

3. Journal officiel de l’Union européenne

4. Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d'avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement 

(CE) n° 1564/2005.

5. Seuil de 134 000 € HT applicable aux pouvoirs adjudicateurs mentionnés aux 3° et 5° du I de l’article 3 de l'ordonnance du 6 juin 2005 (v. article 7, I, 2° du décret du 30 décembre 2005).

6. Seuil de 207 000 € HT applicable aux pouvoirs adjudicateurs mentionnés aux 1°, 2° et 4° du I de l’article 3 de l'ordonnance du 6 juin 2005 (v. article 7, I, 3° du décret du 30 décembre 2005).

7. Pour les services relevant de l’article 9, le pouvoir adjudicateur adresse l’avis d’attribution à l’Office des publications officielles de l’Union européenne et au BOAMP en indiquant s’il en accepte la 

publication (art. 47-II du décret du 30 décembre 2005).
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Seuils 1 134 000 € HT 3 ou 207 000 € HT 4 5 186 000 € HT

Travaux Procédure adaptée2

Procédures formalisées applicables :

– appel d’offres ouvert ou restreint (art. 29 à 32) 

– procédures négociées (art. 33 à 37) 

– dialogue compétitif (art. 38 à 40) 

– concours (art. 41)

Fournitures et 

services 

(article 8)

Procédure adaptée2

Procédures formalisées applicables :

– appel d’offres ouvert ou restreint (art. 29 à 32) 

– procédures négociées (art. 33 à 37 

– dialogue compétitif (art. 38 à 40) 

- concours (art. 41) 

–  système d’acquisition dynamique (art 44) 

(uniquement pour matériels courants)

Services 

(article 9)
Procédure adaptée5

1. Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Parle-

ment européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils applicables aux 

marchés publics et autres contrats de la commande publique).

2. « Au-dessous des seuils de procédure formalisée, les marchés sont passés selon des modalités librement dé�nies par le pouvoir adjudicateur » (v. article 10 du décret n° 2005-1742).

3. Seuil de 134 000 € HT applicable aux pouvoirs adjudicateurs mentionnés aux 3° et 5° du I de l’article 3 de l'ordonnance du 6 juin 2005 (v. article 7, I, 2° du décret du 30 décembre 2005).

4. Seuil de 207 000 € HT applicable aux pouvoirs adjudicateurs mentionnés aux 1°, 2° et 4° du I de l’article 3 de l'ordonnance du 6 juin 2005 (v. article 7, I, 3° du décret du 30 décembre 2005).

5. « Ces marchés sont passés selon des modalités librement dé�nies par le pouvoir adjudicateur. » (v. article 9 du décret n° 2005-1742).
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                                       Procédures

Délais de remise

Procédures ouvertes Procédures restreintes Procédures négociées avec 

publicité préalable

Dialogue compétitif

Candidatures et offres 

(art. 29)

Candidatures 

(art. 30)

Offres 

(art. 32)

Candidatures 

(art. 34)

Offres 

(art. 36)

Candidatures  

(art. 39)

Offres finales  

(art. 40)

(1) Délais ordinaires 52 jours 37 jours 40 jours 37 jours

Librement 

fixé par 

le PA

37 jours 15 jours

(2) Délais en cas d’avis de préinformation 22 jours
Pas de réduction 

possible
22 jours

Pas de réduction 

possible
– Pas de réduction possible

(3) Délais en cas d’envoi de l’avis d’appel 

public à la concurrence par voie électro-

nique ou télécopie

Réduction de 7 jours  

aux délais prévus 

aux (1) et (2)

Réduction de  

7 jours au délai 

prévu au (1)

Pas de réduction 

possible

Réduction de 7 jours 

au délai prévu au (1)
–

Réduction de 

7 jours au délai 

prévu au (1)

Pas de réduc-

tion possible

(4) Délai en cas d’accès libre, direct et 

complet aux documents de la consulta-

tion par voie électronique

Réduction de 5 jours  

au délai prévu 

au (1)

Pas de réduction 

possible

Réduction de 5 

jours aux délais 

prévus au (1)

Pas de réduction 

possible
– Pas de réduction possible

Délais en cas d’urgence

Pas de réduction géné-

rale liée à l’urgence

15 jours ou 10 

jours si avis 

envoyé par voie 

électronique ou 

télécopie

10 jours

15 jours ou 10 jours 

si avis envoyé par 

voie électronique ou 

télécopie
–

Pas de réduction générale liée à 

l’urgence

Cumul de délais possible

Cumul (3) et (4) possible 

dans le cas (1) exclusi-

vement – – – – –
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Seuils1  414 000 € HT 5 186 000 € HT 

Travaux Publicité adaptée2

Publicité obligatoire : 

JOUE3 

 (modèle européen obligatoire4)

Fournitures  

et services  

(art. 8)

Publicité adaptée2

Publicité obligatoire : 

JOUE3 

 (modèle européen obligatoire4)

Services

(art. 9) 
Publicité adaptée5

1. Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/

CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant 

les seuils applicables aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).

2. « Au-dessous des seuils de procédure formalisée, les marchés sont passés selon des modalités librement dé�nies par l’entité adjudicatrice » (v. article 10 du décret n° 2005-1308).

3. Journal officiel de l’Union européenne.

4. « Cet avis est conforme au modèle d'avis de marché ou au modèle d'avis périodique indicatif ou au modèle d'avis sur l'existence d'un système de quali�cation �xé par le règlement 

communautaire. » 

5. « Ces marchés sont passés selon des modalités librement dé�nies par l’entité adjudicatrice. » (v. article 9 du décret n° 2005-1308).
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Seuils1 414 000 € HT 5 186 000 € HT 

Travaux

Publicité facultative2

JOUE3 

 (modèle européen obligatoire4)

Publicité obligatoire : 

JOUE3 

 (modèle européen obligatoire4)

Fournitures et 

services 

Publicité facultative2

JOUE3 

 (modèle européen obligatoire4)

Publicité obligatoire5

JOUE3 

 (modèle européen obligatoire4)

1. Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013 modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Parle-

ment européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils applicables 

aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).

2. Si l’entité adjudicatrice souhaite réduire le délai de recours du référé contractuel de 6 mois à 31 jours, elle peut publier un avis d’attribution au JOUE, conforme au modèle fixé par le règlement de la 

Commission européenne établissant les formulaires standard pour la publication d’avis en matière de marchés publics (art. 45-1 du décret du 20 octobre 2005).

3. Journal officiel de l’Union européenne

4. Modèle annexé au règlement n° 842/2011 du 19 août 2011 établissant les formulaires standard pour la publication d’avis dans le cadre de la passation de marchés publics et abrogeant le règlement 

(CE) n° 1564/2005.

5. Pour les services relevant de l’article 9, l’entité adjudicatrice adresse l’avis d’attribution à l’Office des publications officielles de l’Union européenne et au BOAMP en indiquant si elle en accepte la 

publication (art. 45-II du décret du 20 octobre 2005).
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Seuils1 414 000 € HT 5 186 000 € HT 

Travaux Procédure adaptée2

Libre choix des procédures formalisées :

– procédure négociée avec mise en concurrence préalable (art. 34 et 35)

– appel d’offres ouvert ou restreint (art. 36 à 40)

– procédure négociée sans mise en concurrence préalable (art. 7-II)

– concours (art. 41)

Fournitures et 

services  

(art. 8)

Procédure adaptée2

Libre choix des procédures formalisées :

– procédure négociée avec mise en concurrence préalable (art. 34 et 35)

– appel d’offres ouvert ou restreint (art. 36 à 40)

– procédure négociée sans mise en concurrence préalable (art. 7-II)

– concours (art. 41)

– système d’acquisition dynamique (art. 43)

(uniquement pour matériels courants)

Services

(art. 9) 
Procédure adaptée3

1. Seuils applicables à compter du 1er janvier 2014 (v. règlement (UE) n° 1336/2013 de la Commission du 13 décembre 2013  modifiant les directives 2004/17/CE, 2004/18/CE et 2009/81/CE du Par-

lement européen et du Conseil en ce qui concerne leurs seuils d’application pour les procédures de passation des marchés et décret n° 2013-1259 du 27 décembre 2013 modifiant les seuils applicables 

aux marchés publics et autres contrats de la commande publique).

2. « Au-dessous des seuils de procédure formalisée, les marchés sont passés selon des modalités librement dé�nies par l’entité adjudicatrice » (v. article 10 du décret du 20 octobre 2005).

3. « Ces marchés sont passés selon des modalités librement dé�nies par l’entité adjudicatrice. » (v. article 9 du décret du 20 octobre 2005).
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                                     Procédures

Délais de remise

Procédures ouvertes Procédures restreintes Procédures négociées avec mise en 

concurrence

Candidatures et offres 

(art. 37)

Candidatures 

(art. 38)

Offres 

(art. 40)

Candidatures 

(art. 34)

Offres 

(art. 35 II)

(1) Délais ordinaires 52 jours 22 jours

Fixé d’un commun 

accord ;  

à défaut d’accord : 

au moins 10 jours

22 jours

Fixé d’un commun 

accord ;  

à défaut d’accord: au 

moins 10 jours

(2) Délais en cas d’avis périodique 

indicatif
22 jours - - - -

(3) Délais en cas d’envoi de l’avis 

d’appel public à la concurrence par voie 

électronique

Réduction de 7 jours  

aux délais prévus 

aux (1) et (2)

Réduction de  

7 jours au délai prévu 

au (1)

-
Réduction de 7 jours 

au délai prévu au (1)
-

(4) Délai en cas d’accès libre, direct et 

complet aux documents de la consulta-

tion par voie électronique

Réduction de 5 jours  

au délai prévu 

au (1)

- - - -

Cumul de délais possible

Cumul (3) et (4) possible.

Le cumul de l’ensemble des réductions ne doit 

jamais aboutir à un délai inférieur à 15 jours, 

ou 22 jours si l’avis n’a pas été envoyé par 

voie électronique.

- - - -
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L O G I G R A M M E 1

499

Définissez vos besoins (art. 5 et 6)

Choisissez la procédure à mettre en œuvre (art. 10 et 26 à 30)

Vous avez choisi l’appel d’offres ouvert (art. 33)

Publiez un avis de préinformation

Obligatoire si vous souhaitez réduire le délai de réception des offres (art. 39 II)

Rédigez l’AAPC et le dossier de consultation des entreprises

- avis d’appel public à la concurrence (AAPC) 

- pièces constitutives du marché : acte d’engagement,  

cahiers des clauses administratives et techniques (art. 11 à 13) 

- règlement de la consultation (art. 42)

Publiez l’avis d’appel public à la concurrence (art. 57 I et 40)

Mettez à disposition le dossier de consultation (art. 41)

Obligatoirement sur le profil d’acheteur.

Attendez la fin du délai de réception des offres

Au minimum 52 jours à compter de l’envoi d’AAPC (art. 57 I 1°) 

Les délais peuvent être réduits dans certaines conditions :  

art. 57 II (2°, 4° et 5°) (v. tableau des délais) 

Les délais doivent parfois être prolongés : art. 57 IV

Réceptionnez et enregistrez les plis

Vous pouvez régulariser les dossiers de candidatures  

dans un délai maximum de 10 jours (art. 58 I et 52 I)

Examinez les candidatures* 

Eliminez les candidatures non recevables ou incomplètes (art. 52 I)

* Par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales.

L O G I G RAMME 1
Appel d’offres ouvert 



500

Vous avez fixé et publié dans l’AAPC 

des niveaux minimaux de capacités 

professionnelles, techniques  

et financières (art. 45 I)

Vous n’avez pas fixé de niveaux  

minimaux de capacités  

professionnelles, techniques  

et financières

Éliminez les candidatures qui n’atteignent 
pas ces niveaux minimaux (art. 52 I)

Éliminez les candidatures qui ne  
disposent pas manifestement de  

capacités professionnelles, techniques  
et financières suffisantes (art. 52 I)

Informez les candidats dont la candidature est rejetée (art. 58 II et 80 I)

Examinez les offres des candidats retenus*

Vous devez éliminer les offres inappropriées (au sens de l’article 35 II 3°), irrégulières 
ou inacceptables (au sens de l’article 35 I 1°) (art. 58 III et 53 III)

Si vous n’avez reçu aucune candidature, 

aucune offre ou que des offres  

inappropriées, irrégulières  

ou inacceptables (art. 59 III)

Analysez les offres recevables*

Attention! Aucune négociation  

n’est possible!

Vous pouvez : 

– déclarer la procédure sans suite* 

– déclarer l’appel d’offres infructueux  
(cette décision vous permet de poursuivre 

votre consultation soit en mettant en oeuvre 
un nouvel appel d’appel d’offres, soit en  
recourant à une procédure négociée)*

Vous pouvez seulement demander aux 
candidats de préciser ou compléter la 

teneur de leur offre (art. 59 I).

Informez les candidats de cette décision

Classez les offres* (art. 53 III et 59 II) et choisissez l’offre  

économiquement la plus avantageuse* (art. 59 II)

Le classement des offres s’effectue dans un ordre décroissant en fonction des critères 
annoncés dans l’AAPC ou dans le règlement de la consultation

Demandez au candidat pressenti de prouver sa regularite fiscale  

et sociale (art. 46 III)

Le cas échéant, mettez au point le marché (art. 59 II) 

Attribuez le marché au candidat pressenti dès la  

réception des attestations prouvant sa régularité fiscale et sociale

* Par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales
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Informez les candidats dont les offres ne sont pas retenues (art. 59 II et 80 I)

Cette notification constitue le point de départ du délai de suspension de la procédure 

 qui doit être respecté avant la signature du marché.

Finalisez le rapport de présentation (art. 79)

Pour les collectivités territoriales :

Adoptez la délibération autorisant  

la signature du marché 

(sauf si une délibération a été adoptée en 

amont de la procédure dans les conditions 

prévues aux art. L. 2122-21-1,  

L. 3221-11-1 et L. 4231-8-1 du CGCT ou 

si une délégation permanente a été don-

née en application  des art. L. 2122-22 4°,  

L. 3221-11 et L. 4231-8 du CGCT)

Transmettez cette délibération  

au représentant de l’Etat

Signez le marché avec le candidat dont l’offre est retenue 

à l’expiration du délai de suspension de la procédure

Pour les collectivités territoriales : 

Transmettez le contrat signé au  

représentant de l’Etat (art. 82)

(v. art. L. 2131-2, L. 3131-2,  

L. 4141-2 du CGCT)

Notifiez le marche au titulaire (art. 81)

Publiez un avis d’attribution (art. 85)

Vous devez publier l’avis d’attribution dans un délai maximal de 48 jours.

N’oubliez pas de :

– Transmettre la fiche de recensement statistique (art. 84)

– Publier chaque année la liste des marchés conclus l’année précédente (art. 133)

A tout moment :

Vous pouvez ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d’intérêt général.  

Informez les candidats de cette décision (art. 59 IV et 80 I)
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Définissez vos besoins (art. 5 et 6)

Choisissez la procédure à mettre en œuvre (art. 10 et 26 à 30)

Vous avez choisi l’appel d’offres restreint (art. 33).

Publiez un avis de préinformation

Obligatoire si vous souhaitez réduire le délai de réception des offres (art. 39 II).

Rédigez l’AAPC et le dossier de consultation des entreprises

– avis d’appel public à la concurrence (AAPC) 

– pièces constitutives du marché : acte d’engagement, cahiers des clauses  

administratives et techniques (art. 11 à 13) 

– règlement de la consultation (art. 42)

Publiez l’avis d’appel public à la concurrence (art. 60 I et 40)

Attendez la fin du délai de réception des candidatures

Au minimum 37 jours à compter de l’envoi d’AAPC (art. 60 II) 

Les délais peuvent être réduits dans certaines conditions : art. 60 II (v. tableau des délais)

Réceptionnez et enregistrez les plis

Vous pouvez régulariser les dossiers de candidatures  

dans un délai maximum de 10 jours (art. 61 I et 52 I)

Examinez les candidatures* 

Eliminez les candidatures non recevables ou incomplètes (art. 52 I).

Vous avez limité dans l’AAPC le 

nombre de candidats admis  

à présenter une offre (art. 60 I)

Vous n’avez pas limité dans l’AAPC 

 le nombre de candidats admis  

à présenter une offre

L O G I G RAMME 2
Appel d’offres restreint 

* Par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales.
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Examinez les candidatures en 2 temps* : Examinez les candidatures* :

1. Eliminez les candidatures qui ne dis-

posent pas manifestement de capacités 

professionnelles, techniques et finan-

cières suffisantes ou qui n’atteignent pas 

les niveaux minimaux de capacité si vous 

en avez fixé (art. 52 I)

2. Sélectionnez les candidatures en appli-

quant les critères de sélection préalable-

ment définis dans l’AAPC (art. 52 II)

Eliminez les candidatures qui ne dis-

posent pas manifestement de capacités 

professionnelles,  techniques et finan-

cières suffisantes ou qui n’atteignent pas 

les niveaux minimaux de capacité si vous 

en avez fixé (art. 52 I)

Informez les candidats dont la candidature est rejetée (art. 61 II et 80 I)

Envoyez la lettre de consultation à tous les candidats admis à présenter  

une offre (art. 62 I) et mettez à disposition le dossier de consultation (art. 41). 

Obligatoirement sur le profil d’acheteur.

Attendez la fin du délai de réception des offres

Au minimum 40 jours à compter de l’envoi de la lettre de consultation (art. 62 II 1°) 

Les délais peuvent être réduits dans certaines conditions : art. 62 II 2°et 4° et 62 III  

(v. tableau des délais) 

Les délais doivent parfois être prolongés (art. 62 V)

Réceptionnez et enregistrez les plis

Examinez les offres des candidats retenus*

Vous devez éliminer les offres inappropriées (au sens de l’article 35 II 3°),  

irrégulières ou inacceptables (au sens de l’article 35 I 1°) (art. 63 et 53 III).

Si vous n’avez reçu aucune  

candidature, aucune offre ou que  

des offres inappropriées, irrégulières 

ou inacceptables : (art. 64 III)

Analysez les offres recevables*

Attention : aucune négociation  

n’est possible

Vous pouvez : 
– déclarer la procédure sans suite* ;

– déclarer l’appel d’offres infructueux 
(cette décision vous permet de  

poursuivre votre consultation soit en 
mettant en œuvre un nouvel appel d’ap-

pel d’offres, soit en recourant  
à une procédure négociée)*.

Vous pouvez seulement demander aux 

candidats  de préciser ou compléter la 

teneur de leur offre (art. 64 I).

* Par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales.
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Informez les candidats de cette décision

Classez les offres* (art. 53 III et 64 II)  

et choisissez l’offre économiquement la plus avantageuse* (art.64 II)

Le classement des offres s’effectue dans un ordre décroissant en fonction des critères 

annoncés dans l’AAPC ou dans le règlement de la consultation.

Demandez au candidat pressenti de prouver sa regularite fiscale et sociale (art. 46 III)

Le cas échéant, mettez au point le marché (art.64 II)

Attribuez le marché au candidat pressenti 

dès la réception des attestations prouvant sa régularité fiscale et sociale

Informez les candidats dont les offres ne sont pas retenues (art.64 II et 80 I)

Cette notification constitue le point de départ du délai de suspension de la procé-

dure  qui doit être respecté avant la signature du marché.

Finalisez le rapport de présentation (art. 79)

Pour les collectivités territoriales :

Adoptez la délibération autorisant  

la signature du marché

(sauf si une délibération a été adoptée en 

amont de la procédure dans les condi-

tions prévues aux art. L. 2122-21-1,  

L. 3221-11-1 et L. 4231-8-1 du CGCT ou 

si une délégation permanente a été don-

née en application  des art. L. 2122-22 

4°, L. 3221-11 et L. 4231-8 du CGCT)

Transmettez cette délibération  

au représentant de l’Etat

Signez le marché avec le candidat dont l’offre est retenue 

à l’expiration du délai de suspension de la procédure

* Par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales.
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Pour les collectivités territoriales :

Transmettez le contrat signé  

au représentant de l’Etat (art. 82)

(v. art. L. 2131-2, L. 3131-2,  

L. 4141-2 du CGCT)

Notifiez le marché au titulaire (art. 81)

Publiez un avis d’attribution (art. 85)

Vous devez publier l’avis d’attribution dans un délai maximal de 48 jours.

N’oubliez pas de :

– Transmettre la fiche de recensement statistique (art. 84)

– Publier chaque année la liste des marchés conclus l’année précédente (art. 133)

A tout moment :

Vous pouvez ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d’intérêt général.  

Informez les candidats de cette décision (art. 64 IV et 80 I)
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Définissez vos besoins (art. 5 et 6)

Choisissez la procédure à mettre en œuvre (art. 10 et 26 à 30)

Vous entrez dans un cas de recours à la procédure négociée 

apres publicité préalable et mise en concurrence (art. 35 I).

Rédigez l’AAPC et le dossier de consultation des entreprises

– avis d’appel public à la concurrence (AAPC) 

– pièces constitutives du marché : acte d’engagement,  

cahiers des clauses administratives et techniques (art. 11 à 13) 

– règlement de la consultation (art. 42)

Publiez l’avis d’appel public à la concurrence (art. 65 I et 40)

Attendez la fin du délai de réception des candidatures

Au minimum 37 jours à compter de l’envoi d’AAPC (art. 65 II) 

Les délais peuvent être réduits dans certaines conditions :  

art. 65 II (v. tableau des délais)

Réceptionnez et enregistrez les plis

Vous pouvez régulariser les dossiers de candidatures  

dans un délai maximum de 10 jours (art. 65 IV et 52 I)

Examinez les candidatures

Eliminez les candidatures non recevables ou incomplètes (art. 52 I).

Vous avez limité dans l’AAPC le nombre 

de candidats admis à négocier (art. 65 I)

Vous n’avez pas limité dans l’AAPC 

 le nombre de candidats admis  

à négocier

L O G I G RAMME 3
Marché négocié après publicité 
préalable et mise en concurrence 
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Examinez les candidatures en 2 temps : Examinez les candidatures :

1. Eliminez les candidatures qui ne dis-

posent pas manifestement de capacités 

professionnelles,  techniques et finan-

cières suffisantes ou qui n’atteignent pas 

les niveaux minimaux de capacité si vous 

en avez fixé (art. 52 I)

2. Sélectionnez les candidatures en appli-

quant les critères de sélection préalable-

ment définis dans l’AAPC (art. 52 II)

Eliminez les candidatures qui ne  

disposent pas manifestement de  

capacités professionnelles,  techniques et 

financières suffisantes ou qui n’atteignent 

pas les niveaux minimaux de capacité si 

vous en avez fixé (art 52. I)

Informez les candidats dont la candidature est rejetée (art. 65 IV et 80 I)

Envoyez la lettre de consultation à tous les candidats admis à négocier (art. 66 I) 

et mettez à disposition le dossier de consultation (art. 41) 

Obligatoirement sur le profil d’acheteur.

Attendez la fin du délai de réception des offres

Délai de réception des offres librement fixé par le pouvoir adjudicateur (art. 66 III) 

Les délais doivent parfois être prolongés (art. 66 III)

Examinez les offres des candidats admis à négocier*

Vous devez éliminer les offres inappropriées au sens de l’article 35 II 3° (art. 66 V et 53 III). 

Les offres irrégulières ou inacceptables au sens  

de l’article 35 I 1° sont admises à la négociation.

Négociez avec les candidats (art. 66 V)

La négociation peut se dérouler en phases successives. 

Classez les offres* (art. 53 III et 66 VI)  

et choisissez l’offre économiquement la plus avantageuse* (art. 66 VI)

Le classement des offres s’effectue dans un ordre décroissant en fonction des 

critères annoncés dans l’AAPC ou dans le règlement de la consultation. 

Vous devez éliminer les offres qui, au terme de la négociation,  

sont irrégulières ou inacceptables.

Demandez au candidat pressenti de prouver  

sa régularité fiscale et sociale (art. 46 III)

* Par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales.
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Attribuez le marché au candidat pressenti 

dès la réception des attestations prouvant sa régularité fiscale et sociale

Informez les candidats dont les offres ne sont pas retenues (art. 66 VI et 80 I)

Cette notification constitue le point de départ du délai de suspension de la procé-

dure qui doit être respecté avant la signature du marché.

Finalisez le rapport de présentation (art. 79)

Pour les collectivités territoriales :

Adoptez la délibération autorisant  

la signature du marché 

(sauf si une délibération a été adoptée en 

amont de la procédure dans les condi-

tions prévues aux art. L. 2122-21-1,  

L. 3221-11-1 et L. 4231-8-1 du CGCT 

ou si une délégation permanente a été 

donnée en application  des art. L. 2122-

22 4°, L. 3221-11 et L. 4231-8 du CGCT)

Transmettez cette délibération  

au représentant de l’Etat

Signez le marché avec le candidat dont l’offre est retenue 

à l’expiration du délai de suspension de la procédure

Pour les collectivités territoriales :

Transmettez le contrat signé  

au représentant de l’Etat (art. 82)

(v. art. L. 2131-2, L. 3131-2,  

L. 4141-2 du CGCT)

Notifiez le marché au titulaire (art. 81)
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Publiez un avis d’attribution (art. 85)

Vous devez publier l’avis d’attribution dans un délai maximal de 48 jours.

N’oubliez pas de :

– Transmettre la fiche de recensement statistique (art. 84)

– Publier chaque année la liste des marchés conclus l’année précédente (art. 133)

A tout moment :

Vous pouvez ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d’intérêt général.  

Informez les candidats de cette décision (art. 66 VI et 80 I)
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Définissez vos besoins (art. 5 et 6)

Choisissez la procédure à mettre en œuvre (art. 10 et 26 à 30)

Vous entrez dans un cas de recours à la procédure négociée 

sans publicité prealable et sans mise en concurrence (art. 35 II).

Informez le ou les candidats possibles

Envoyez, à ce ou ces candidats, une lettre de consultation (art. 66 I) 

et mettez a leur disposition le dossier de consultation (art. 41) * 

Obligatoirement sur le profil d’acheteur.

Attendez la fin du délai de réception des offres

Examinez l’offre ou les offres reçues**

Vous devez éliminer les offres inappropriées au sens de l’article 35 II 3° (art 66 V et 53 III). 

Les offres irrégulières ou inacceptables au sens  

de l’article 35 I 1°sont admises à la négociation.

Négociez avec le ou les candidats

Classez les offres (si plusieurs candidats)** 

et choisissez l’offre économiquement la plus avantageuse** (art. 66 VI)

Le classement des offres s’effectue dans un ordre décroissant en fonction des critères 

annoncés dans la lettre de consultation. 

Vous devez éliminer les offres qui, au terme de la négociation, sont irrégulières ou inacceptables. 

En cas d’urgence impérieuse (art. 35 II 1°), le marché peut être attribué sans réunion 

préalable de la CAO

L O G I G RAMME 4
Marché négocié sans publicité préalable 
et sans mise en concurrence 

* Selon la nature du besoin, les documents de la consultation seront plus ou moins detaillés. Ils comportent au moins 
les caractéristiques des prestations attendues, la date et l’heure limite de réception des offres, la liste des documents 
à fournir avec l’offre.

** Par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales.

Ce logigramme retrace les étapes de la procédure négocié prévue à l’article 35 II du code des marchés publics.  
Il décrit toutes les étapes possibles, en particulier lorsque plusieurs candidats sont concernés (lauréats d’un 
concours, par exemple). Certaines étapes de ce logigramme sont par conséquent sans objet lorsque la négociation 
n’est menée qu’avec un seul opérateur.
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Demandez au candidat pressenti de prouver  

sa régularité fiscale et sociale (art. 46 III)

Attribuez le marché au candidat pressenti 

dès la réception des attestations prouvant sa régularité fiscale et sociale

Si vous avez négocié  

avec plusieurs candidats

Si vous n’avez négocié  

qu’avec un seul candidat

Informez les candidats dont les offres ne 

sont pas retenues 

Cette notification constitue le point de 

départ du délai de suspension de la 

procédure qui doit être respecté avant la 

signature du marché. (art. 80 I 1°)

Vous n’êtes pas tenus de respecter le dé-

lai de suspension de la procédure avant 

la signature du marché (art. 80 I 2°) sauf 

si vous souhaitez fermer l’accès au référé 

contractuel :

Publiez alors un avis d’intention de 

conclure (art. 40-1) et respecter le délai 

de 11 jours avant la signature du marché  

(art. 80 I 3°) 

Finalisez le rapport de présentation (art. 79)

Pour les collectivités territoriales :

Adoptez la délibération autorisant  

la signature du marché

(sauf si une délibération a été adoptée en 

amont de la procédure dans les condi-

tions prévues aux art. L. 2122-21-1,  

L. 3221-11-1 et L. 4231-8-1 du CGCT ou 

si une délégation permanente a été don-

née en application des art. L. 2122-22 4°,  

L. 3221-11 et L. 4231-8 du CGCT)

Transmettez cette delibération au 

représentant de l’Etat

Signez le marché avec le candidat dont l’offre est retenue 

à l’expiration du délai de suspension de la procédure
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Pour les collectivités territoriales :

Transmettez le contrat signé au  

représentant de l’Etat (art. 82)

(v. art. L. 2131-2, L. 3131-2,  

L. 4141-2 du CGCT)

Notifiez le marché au titulaire (art. 81)

Publiez un avis d’attribution (art. 85) 

Vous devez publier l’avis d’attribution dans un délai maximal de 48 jours

N’oubliez pas de :

– Transmettre la fiche de recensement statistique (art. 84)

– Publier chaque année la liste des marchés conclus l’année précédente (art. 133)

A tout moment :

Vous pouvez ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d’intérêt général.  

Informez les candidats de cette décision (art. 66 VI et 80 I)
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Définissez vos besoins (art. 5 et 6)

Choisissez la procédure à mettre en œuvre (art. 10 et 26 à 30)

Vous entrez dans un cas de recours au dialogue compétitif (art. 36).

Rédigez l’AAPC et le dossier de consultation des entreprises

- avis d’appel public à la concurrence (AAPC) 

- pièces constitutives du marché : acte d’engagement, cahiers des clauses adminis-

tratives et techniques (art. 11 à 13) 

- programme fonctionnel ou projet partiellement défini 

- règlement de la consultation (art. 42)

Publiez l’avis d’appel public à la concurrence (art. 67 I et 40)

Attendez la fin du délai de réception des candidatures

Au minimum 37 jours à compter de l’envoi d’AAPC (art. 67 II) 

Le délai peut être réduit dans certaines conditions : art. 67 II (v. tableau des délais) 

Réceptionnez et enregistrez les plis

Vous pouvez régulariser les dossiers de candidatures dans un délai maximum  

de 10 jours (art.67 IV et 52 I)

Examinez les candidatures

Eliminez les candidatures non recevables ou incomplètes (art. 52 I).

Vous avez limité dans l’AAPC le nombre 

de candidats admis à participer  

au dialogue (art. 67 I)

Vous n’avez pas limité dans l’AAPC  

le nombre de candidats admis  

à participer au dialogue

L O G I G RAMME 5
Dialogue compétitif ( )
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Examinez les candidatures en 2 temps : Examinez les candidatures :

1. Eliminez les candidatures qui ne dis-

posent pas manifestement de capacités 

professionnelles,  techniques et finan-

cières suffisantes ou qui n’atteignent pas 

les niveaux minimaux de capacité si vous 

en avez fixé (art. 52 I et 67 IV)

2. Sélectionnez les candidatures en appli-

quant les critères de sélection préalable-

ment définis dans l’AAPC (art. 52 II)

Eliminez les candidatures qui ne dis-

posent pas manifestement de capacités 

professionnelles,  techniques et finan-

cières suffisantes ou qui n’atteignent pas 

les niveaux minimaux de capacité si vous 

en avez fixé (art. 52 I et 67 IV)

Informez les candidats dont la candidature est rejetée (art. 67 IV et 80 I)

Envoyez l’invitation à participer au dialogue à tous les candidats sélectionnés 

(art. 67 V) et mettez à disposition le dossier de consultation (art. 41) 

Obligatoirement sur le profil d’acheteur.

Dialoguez avec les candidats sélectionnés (art. 67 VI) 

Vous pouvez organiser le dialogue en phases successives si cela a été prévu  

dans l’avis ou le règlement de la consultation.

Mettez un terme au dialogue et invitez les candidats à remettre  

leur offre finale (art. 67 VII)

Attendez la fin du délai de réception des offres finales

Le délai de réception des offres librement fixé par le pouvoir adjudicateur (au moins 

15 jours à compter de la lettre d’invitation à remettre l’offre finale). (art. 67 VII)

Examinez les offres finales*

Vous devez éliminer les offres inappropriées (au sens de l’article 35 II 3°),  

irrégulières ou inacceptables (au sens de l’article 35 I 1°) (art 67 VIII et 53 III).

* Par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales.
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Si vous n’avez reçu aucune offre finale 

ou que des offres irrégulières ou inac-

ceptables : (art. 67 IX)

Analysez les offres finales recevables*

Attention : la phase de négociation  

est achevée !

Vous pouvez : 

– déclarer la procédure sans suite * ;  

– déclarer le dialogue infructueux  

(cette décision vous permet de poursuivre 

votre consultation soit en mettant en 

œuvre un nouvel appel d’appel d’offres 

ou un nouveau dialogue compétitif, soit 

en recourant à une procédure négociée) *.

Vous pouvez seulement demander aux 

candidats des précisions, clarifications, 

perfectionnements ou compléments sur 

leur offre finale (art. 67 VII).

Classez les offres finales* (art. 53 III et 67 VIII) et choisissez l’offre  

économiquement la plus avantageuse* (art. 67 VIII)

Le classement des offres finales s’effectue dans un ordre décroissant en fonction des 

critères annoncés dans l’AAPC ou dans le règlement de la consultation.

Demandez au candidat pressenti de  

prouver sa régularité fiscale et sociale (art. 46 III)

Attribuez le marché au candidat pressenti dès la réception des attestations 

prouvant sa régularité fiscale et sociale

Informez les candidats dont les offres  

finales ne sont pas retenues (art. 67 VIII et 80 I)

Cette notification constitue le point de départ du délai de suspension de la procédure 

 qui doit être respecté avant la signature du marché.

Finalisez le rapport de présentation (art. 79)

Pour les collectivités territoriales :

Adoptez la délibération autorisant  

la signature du marché 

(sauf si une délibération a été adoptée en 

amont de la procédure dans les conditions 

prévues aux art. L. 2122-21-1,  

L. 3221-11-1 et L. 4231-8-1 du CGCT ou 

si une délégation permanente a été don-

née en application  des art. L. 2122-22 4°,  

L. 3221-11 et L. 4231-8 du CGCT)

* Par la commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales.
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Transmettez cette délibération  

au représentant de l’Etat

Signez le marché avec le candidat dont l’offre est retenue à l’expiration du délai 

de suspension de la procédure

Pour les collectivités territoriales :

Transmettez le contrat signé au repré-

sentant de l’Etat (art. 82)

(v. art. L. 2131-2, L. 3131-2,  

L. 4141-2 du CGCT)

Notifiez le marché au titulaire (art. 81)

Publiez un avis d’attribution (art. 85)

Vous devez publier l’avis d’attribution dans un délai maximal de 48 jours.

N’oubliez pas de :

– Transmettre la fiche de recensement statistique (art. 84)

– Publier chaque année la liste des marchés conclus l’année précédente (art. 133)

A tout moment :

Vous pouvez ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d’intérêt général.  

Informez les candidats de cette décision (art. 67 XI et 80 I).
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Définissez vos besoins (art. 5 et 6)

Choisissez la procédure à mettre en œuvre (art. 10 et 26 à 30)

Vous avez choisi la procédure adaptée (art. 28). 

Fournitures et services : 

< 134 000 € HT (Etat) 

< 207 000 € HT (Collectivi-

tés) (art. 26)

Travaux : 

<  5 186 000 € HT 

(Etat et collectivités) 

(art. 26)

Petits lots  

(art. 27 III)

Marchés de services 

(art. 30)

Rédigez le réglement de la consultation  

et les documents contractuels du marché (art. 42)

Procédez a une publicité adaptée

Moins de 15 000 € HT :  

Publicité facultative

De 15 000 à 

90 000 € HT :  

Publicité adaptée 

(devis, affichage, 

presse spécialisée, 

JAL,…)

Plus de 90 000 € HT :  

Soit BOAMP, soit JAL  

+ profil d’acheteur  

+ si nécessaire, autres publi-

cations (JOUE, revue spéciali-

sée,…) (art. 40)

Mettez à disposition le dossier de consultation

Toujours conseillé sur le profil d’acheteur ; possibilité de transmission par voie postale 

du DCE sur support papier à la demande des entreprises ou selon des modalités 

définies dans l’avis de publicité (art. 41).

Attendez la fin du délai de réception des candidatures et des offres

Prévoyez un délai raisonnable pour la remise des candidatures et des offres.

Examinez les candidatures (art. 52.)

Examinez les offres (art. 53) 

Vous pouvez examiner, dans une phase unique, les candidatures et les offres. 

Les offres irrégulières, inacceptables (au sens de l’article 35 I 1°)  

ou inappropriées (au sens de l’article 35 II 3°) peuvent être admises à la négociation.

L O G I G RAMME 6
Procédure adaptée 
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Informez, si vous le souhaitez, les candidats  

non retenus de cette décision (art. 80 I 1°)

Négociez

La négociation doit être prévue dans l’avis de publicité  

ou  dans les documents de la consultation.

Classez les offres (art. 53 III)  

et choisissez l’offre économiquement la plus avantageuse (art. 53)

Le classement des offres s’effectue dans un ordre décroissant en fonction des critères 

annoncés dans l’AAPC ou dans le règlement de la consultation. 

Vous devez éliminer les offres qui, au terme de la négociation, sont irrégulières,  

inacceptables ou inappropriées. 

Demandez au candidat pressenti de prouver sa régularité fiscale et sociale  

(art. 46 III)

Attribuez le marché au candidat pressenti 

dès la réception des attestations prouvant sa régularité fiscale et sociale

Si vous le souhaitez, rédigez un rapport de présentation (art. 79)

(toujours conseillé)

Pour les collectivités territoriales :

Adoptez la délibération autorisant  

la signature du marché

(sauf si une délibération a été adoptée en 

amont de la procédure dans les condi-

tions prévues aux art.  

L. 2122-21-1, L. 3221-11-1  

et L. 4231-8-1  

ou si une délégation permanente  

a été donnée en application  

des art. L. 2122-22 4°, L. 3221-11  

et L. 4231-8 du CGCT)

Transmettez cette délibération  

au représentant de l’Etat
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Informez, si vous le souhaitez, les candidats non retenus  

à l’issue de la négociation (art. 80 I 1°)

Vous avez volontairement informé  les 

candidats non retenus (art. 80 I 1°) : 

Vous n’avez pas informé 

 les candidats non retenus (art. 80 I 1°) :

Les candidats évincés ne peuvent plus 

vous demander par écrit les motifs du 

rejet de leur candidature ou de leur offre 

au titre de l’art. 83, s’ils ont reçu la  

notification prévue à l’art. 80 I 1°.

Les candidats évincés peuvent demander, 

par écrit, les motifs du rejet de leur can-

didature ou de leur offre : vous devez leur 

communiquer ces éléments dans un délai 

de 15 jours à compter de la réception de 

cette demande (art. 83).

Vous n’êtes pas tenus de respecter le délai de suspension de la procédure 

avant la signature du marché (art. 80 I 2°).

Si vous souhaitez fermer  l’accès au référé contractuel :  

Publiez un avis d’intention de conclure (art. 40-1)  

et respecter le délai de 11 jours avant la signature du marché (art. 80 I 3°).

Signez le marché avec le candidat dont l’offre est retenue

Pour les collectivités territoriales : 

Transmettez le contrat signé  

au représentant de l’Etat (art. 82)   

si le montant du marché est superieur  

à 207 000 € HT 

(v. articles  L. 2131-2, L. 3131-2,  

L. 4141-2 et D. 2131-5-1 du CGCT ) 

Notifiez le marché au titulaire (art. 81)
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• Fiche (n°) : 9 [p. 213]

Marchés complémentaires

• Guide (§) : 12.1.2.2. [p. 78]

• Fiche (n°) : 7 (§ 7) [p. 196], 21 (§ 1.2.4 et 

§ 1.2.5) [p. 337 et 338]

Marchés de fournitures

• Guide (§) : 2.1. [p. 23], 8.2. [p. 51]

Marchés de maîtrise d’œuvre

• Guide (§) : 10.2.2. [p. 58], 13.1. [p. 82], 

14. [p. 84], 24.8. [p. 121]

• Fiche (n°) : 11 (§ 2) [p. 229]

Marchés de services

• Guide (§) : 2.1. [p. 23], 8.2. [p. 51], 10.4. 

[p. 63], 12.1.1. [p. 76] In
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Marchés de services juridiques

• Guide (§) : 10.4. [p. 63]

• Fiche (n°) : 17 [p. 287]

Marchés de travaux

• Guide (§) : 2.1. [p. 23], 8.1. [p. 50]

Marchés négociés

• Guide (§) : 12.1.2. [p. 77]

• Fiche (n°) : 21 [p. 329]

Marchés passés selon une procédure 
adaptée

• Guide (§) : 4.2.3. [p. 30], 7.1.2. [p. 39], 

10.3. [p. 59], 12.2. [p. 80], 12.3. [p. 81], 

17.2.1.2. [p. 100]

• Fiche (n°) : 14 [p. 261]

Marchés passés selon une procédure 
formalisée

• Guide (§) : 4.2.3. [p. 30], 5.2. [p. 35], 8. 

[p. 49], 10.2. [p. 54]

Marchés publics de défense  
ou de sécurité

• Guide (§) : Avertissement (§1) [p. 13], 

11.1.2.5. [p. 68]

• Fiche (n°) : 3 [p. 149]

Marchés réservés

• Guide (§) : 16.5. [p. 96]

Marchés de prestations similaires

• Guide (§) : 12.1.2.2. [p. 78]

• Fiche (n°) : 21 (§1.2.6) [p. 339]

Marchés subséquents

• Guide (§) : 7.2.2. [p. 45], 17.3.2. [p. 101]

• Fiche (n°) : 8 (§ 4) [p. 204]

Mécénat

• Fiche (n°) : 2 (§ 2) [p. 140]

N

Niveaux de capacité

• Guide (§) : 11.4.1.1. [p. 72]

Nomenclature CPV

• Guide (§) : 10.2.1. [p. 54], 10.4. [p. 63]

• Fiche (n°) : 13 [p. 237]

Normes

• Guide (§) : 4.3. [p. 30]

Noti!cation du marché

• Guide (§) : 17.5. [p. 102]

O

Observatoire économique de l’achat 
public

• Guide (§) : 18.1. [p. 103]

Œuvres d’art

• Guide (§) : 3.5. [p. 27]

• Fiche (n°) : 4 (§ 2.6) [p. 163]

Offre

• Guide (§) : 15.1. [p. 86]

Offre anormalement basse

• Guide (§) : 15.2. [p. 90]

• Fiche (n°) : 25 [p. 363]

Offre contenant des produits  
originaires de pays tiers

• Guide (§) : 24.5. [p. 120]

Offre de base

• Guide (§) : 4.4. [p. 31], 4.5. [p. 32]

Offre de concours

• Guide (§) : 2.2. [p. 23], 10.1.2. [p. 54]

Offre économiquement la plus 
avantageuse

• Guide (§) : 15. [p. 85]

Offre !nale

• Guide (§) : 13.2. [p. 83]

Offre inacceptable

• Guide (§) : 12.1.1. [p. 76], 12.1.2.1. 

[p. 77], 15.1.2. [p. 89], 17.2.2. [p. 100]

• Fiche (n°) : 21 (§ 1.1.1.1) [p. 330],  

23 (§ 3.3) [p. 355]

Offre inappropriée

• Guide (§) : 12.1.1. [p. 76], 12.1.2.2. 

[p. 78], 15.1.2. [p. 89], 17.2.2. [p. 100]

• Fiche (n°) : 21 (§ 1.2.3) [p. 336],  

23 (§ 3.2) [p. 355]

Offre irrégulière

• Guide (§) : 12.1.1. [p. 76], 12.1.2.1. 

[p. 77], 15.1.2. [p. 89], 17.2.2. [p. 100]

• Fiche (n°) : 21 (§ 1.1.1.1) [p. 330],  

23 (§ 3.1) [p. 354]
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Offres spontanées

• Guide (§) : 10.1.2. [p. 54]

• Fiche (n°) : 18 [p. 311]

Opérateur de réseaux

• Guide (§) : 1.1. [p. 21], 23.1. [p. 117]

• Fiche (n°) : 4 (§ 2.10) [p. 166]

Opérateurs économiques

• Guide (§) : 2.3. [p. 24]

Opérateur exclusif

• Guide (§) : 12.1.2.2. [p. 78]

• Fiche (n°) : 21 (§1.2.8) [p. 341]

Opération de travaux

• Guide (§) : 8.1.1. [p. 50]

Option

• Guide (§) : 4.4. [p. 31], 10.2.1.1. [p. 54]

• Fiche (n°) : 13 [p. 237]

Ordonnance du 6 juin 2005

• Guide (§) : 1.1. [p. 21], 1.3. [p. 22]

• Fiche (n°) : 1 (§ 2.1 et 2.3) [p. 133 et 135]

Organisation internationale

• Guide (§) : 3.5. [p. 27]

• Fiche (n°) : 4 (§ 3.1) [p. 167]

Ouvrage

• Guide (§) : 8.1.2. [p. 51]

P

Paiement différé

• Guide (§) : 7.1.1. [p. 38], 7.1.3.2. [p. 41]

Paiement direct

• Guide (§) : 21.1. [p. 107], 21.2. [p. 108], 

21.7. [p. 112]

Partenariat d’innovation

• Guide (§) : 7.5. [p. 49]

• Fiche (n°) : 10 [p. 221]

Pays tiers

• Guide (§) : 11.1.1. [p. 65], 24.5. [p. 120]

Pénalités de retard

• Fiche (n°) : 36 [p. 461]

Performances

• Guide (§) : 4.3. [p. 30], 7.1.3.2. [p. 41], 

16.1. [p. 91], 16.2. [p. 92], 16.3. [p. 93]

Petites et moyennes entreprises

• Guide (§) : 4.5. [p. 32], 7.1. [p. 37], 7.1.2. 

[p. 39], 11.4.2.1. [p. 73], 11.4.3. [p. 75], 

21.1. [p. 107], 21.2. [p. 108]

Petits lots

• Guide (§) : 7.1.2. [p. 39]

Pondération

• Guide (§) : 15.1.1.1. [p. 87], 15.1.1.2. 

[p. 88], 15.1.2. [p. 89]

Pouvoir adjudicateur

• Guide (§) : 1.1. [p. 21], 1.3. [p. 22]

• Fiche (n°) : 1 [p. 127]

Prestations de conseil

• Guide (§) : 10.4. [p. 63]

• Fiche (n°) : 17 [p. 287], 18 [p. 311]

Prestations supplémentaires  
éventuelles

• Guide (§) : 4.4. [p. 31]

Prime

• Guide (§) : 13.2. [p. 83], 14.1. [p. 84], 

14.2. [p. 85]

• Fiche (n°) : 11 (§1.4) [p. 228]

Primes de réalisation anticipée

• Guide (§) : 21.6. [p. 112]

Principes fondamentaux  
de la commande publique

• Guide (§) : 10.1.1. [p. 53], 10.3.1. [p. 59], 

10.3.2. [p. 60], 11.1.1. [p. 65], 15.1.1.2. 

[p. 88], 16. [p. 91]

Prix

• Guide (§) : 2.2. [p. 23], 8.3. [p. 52], 

15.1.1.1. [p. 87]

Procédures

• Guide (§) : 10.2.2. [p. 58], 24.2. [p. 119]

Procédure adaptée

• Guide (§) : 4.2.3. [p. 30], 10.3. [p. 59], 

12.2. [p. 80], 12.3. [p. 81], 17.2.1.2. 

[p. 100]

• Fiche (n°) : 14 [p. 261]

Procédure formalisée

• Guide (§) : 10.2. [p. 54], 14.2. [p. 85], 

17.2.1.1. [p. 99], 17.3.1. [p. 100], 24.1. 

[p. 119] In
de

x



530

Pro�l d’acheteur

• Guide (§) : 10.2.1.2. [p. 57], 10.2.1.3. 

[p. 57], 10.3.2.1. [p. 60], 17.5. [p. 102], 

18.2. [p. 104], 20.2. [p. 105], 20.3. 

[p. 106]

Programme de recherche- 
développement

• Guide (§) : 3.3. [p. 26]

• Fiche (n°) : 4 (§ 2.4) [p. 160]

Programme fonctionnel ou projet 
partiellement dé!ni

• Guide (§) : 4.2.2. [p. 30], 13.2. [p. 83]

Publicité

• Guide (§) : 10.2.1.1. [p. 54],  

10.3.2.1. [p. 60]

• Fiche (n°) : 13 [p. 237]

Publicité complémentaire

• Guide (§) : 10.2.1.4. [p. 58]

Q

Quasi-régie

• Guide (§) : 3.1. [p. 25]

• Fiche (n°) : 5 [p. 169]

R

Radiodiffusion

• Guide (§) : 3.5. [p. 27]

• Fiche (n°) : 4 (§ 2.2) [p. 158]

Rapport de présentation

• Guide (§) : 19. [p. 104]

Recensement

• Guide (§) : 18.1. [p. 103]

Reconduction

• Guide (§) : 7.4. [p. 47]

Recours contentieux

• Guide (§) : 17.2.1.2. [p. 100], 17.3.1. 

[p. 100], 17.3.2. [p. 101], 17.4. [p. 101],  

17.6. [p. 103]

• Fiche (n°) : 27 [p. 375], 29 [p. 401]

Redressement judiciaire

• Guide (§) : 11.1.2.4. [p. 68]

• Fiche (n°) : 19 [p. 317], 37 [p. 465]

Référé (précontractuel,  
contractuel)

• Guide (§) : 17.2.1.2. [p. 100], 17.3.1. 

[p. 100], 17.3.2. [p. 101], 17.4. [p. 101], 

17.6. [p. 103]

• Fiche (n°) : 27 [p. 375], 29 [p. 401]

Références (absence de)

• Guide (§) : 11.4.1.1. [p. 72], 11.4.3. 

[p. 75]

Règlement amiable des litiges

• Guide (§) : 22.2. [p. 115]

• Fiche (n°) : 38 [p. 469]

Régime des paiements

• Guide (§) : 21.5. [p. 110]

Régularisation de candidature

• Guide (§) : 11.3. [p. 71]

REM

• Guide (§) : 7.1.3.2. [p. 41]

Résiliation

• Fiche (n°) : 35 [p. 455]

Retenue de garantie

• Guide (§) : 21.4. [p. 110]

S

Sans suite

• Guide (§) : 17.2.1.1. [p. 99]

• Fiche (n°) : 24 [p. 359]

Sauvegarde (plan de)

• Fiche (n°) : 19 [p. 317], 37 [p. 465]

Secret industriel et commercial

• Guide (§) : 12.3. [p. 81], 13.1. [p. 82], 

17.2.2. [p. 100]

• Fiche (n°) : 28 [p. 381]

Secret, sécurité publique,  
sûreté de l’État

• Guide (§) : 3.4. [p. 27]

• Fiche (n°) : 4 (§2.5) [p. 161]

Services d’arbitrage

• Guide (§) : 3.5. [p. 27]

• Fiche (n°) : 4 (§2.7) [p. 164]
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Services �nanciers

• Fiche (n°) : 4 (§ 2.3) [p. 159]

Services juridiques

• Guide (§) : 10.4. [p. 63]

• Fiche (n°) : 17 [p. 287]

Seuils

• Guide (§) : Avertissement §2 [p. 13], 8. 

[p. 49], 24.1. [p. 119]

Seuil de dispense de procédure

• Guide (§) : 10.3.1. [p. 59], 24.1. [p. 119]

• Fiche (n°) : 15 [p. 279]

Signature électronique

• Guide (§) : 20.2. [p. 105]

• Fiche (n°) : 30 [p. 411]

Sous-contractant

• Fiche (n°) : 3 (§ 4) [p. 152]

Sous-critère

• Guide (§) : 15.1.1.2. [p. 88]

Sous-traitant

• Guide (§) : 11.4.3. [p. 75], 21.1. [p. 107], 

21.2. [p. 108], 21.7. [p. 112]

Spéci�cations techniques

• Guide (§) : 4.3. [p. 30]

SPL- SPLA

• Guide (§) : 3.1. [p. 25]

• Fiche (n°) : 5 (§ 2) [p. 173]

Statistiques (recensement)

• Guide (§) : 18.1. [p. 103]

Subventions

• Guide (§) : 2.2. [p. 23]

• Fiche (n°) : 2 (§ 1) [p. 139]

Sujétions techniques imprévues

• Guide (§) : 21.8.1. [p. 113]

Système d’acquisition dynamique

• Guide (§) : 7.3. [p. 47], 17.2.1.1. [p. 99], 

17.3.2. [p. 101], 20. [p. 105]

Système de quali�cation

• Guide (§) : 24.3. [p. 120], 24.10. [p. 121]

T

Traçabilité des procédures

• Guide (§) : 10.3.1. [p. 59], 

10.3.2.2. [p. 62], 12.3. [p. 81], 

14.1. [p. 84], 19. [p. 104]

Transaction

• Guide (§) : 22.2.4. [p. 116]

Travail (contrat de –)

• Guide (§) : 3.5. [p. 27]

• Fiche (n°) : 4 (§ 2.8) [p. 164]

Travail dissimulé

• Guide (§) : 11.1.2.1. [p. 66], 11.1.2.2. 

[p. 67], 17.1.1. [p. 96], 17.1.2. [p. 97]

• Fiche (n°) : 26 [p. 371]

U

Urgence

• Guide (§) : 7.1.3.1. [p. 39], 10.2.2. [p. 58], 

10.3.2.1. [p. 60]

• Fiche (n°) : 22 (§ 1) [p. 349]

Urgence impérieuse

• Guide (§) : 5.2. [p. 35], 10.3.2.1. [p. 60], 

12.1.2.2. [p. 78]

• Fiche (n°) : 21 (§ 1.2.1) [p. 334], 22 (§2) 

[p. 350]

V

Variantes

• Guide (§) : 4.5. [p. 32], 24.4. [p. 120]

Véhicules à moteur

• Guide (§) : 16.2. [p. 92]

Vente en l’état futur d’achèvement 

(VEFA)

• Guide (§) : 2. [p. 23]

• Fiche (n°) : 2 (§ 6.3) [p. 146]

In
de

x


